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1- Bilan général de la session 2024 du CAPPEI 
 

Département Nombre de candidats inscrits Nombre de candidats présents 

78 49 41 

91 33 25 

92 34 28 

95 41 35 

2nd degré 11 7 

Académie 168 136 

 

2- Réussite à l'examen 
 

Département 
Nb de 

candidats 
inscrits 

Nb de 
candidats 
présents 

Nb de 
candidats 

admis 

% de 
candidats 

admis 

Nb de 
candidats 
non admis 

% de 
candidats 
non admis 

78 49 41 27 66% 14 34% 

91 33 25 16 64% 9 36% 

92 34 28 20 71% 8 29% 

95 41 35 24 69% 11 31% 

2nd degré 11 7 4 57% 3 43% 

Académie 168 136 91 67% 45 33% 

 

Remarques : 

Un taux de réussite académique de 67% en 2024 (70% en 2023, 73% en 2022, 65% en 2021). 

Un taux de réussite est en baisse dans le 1er degré : il est en effet de 67% en 2024 (71% en 2023, 70% 

en 2022, 72,7% en 2021). 

Un taux de réussite se stabilise dans le 2d degré : il est de 62% en 2024 (62% en 2023, 73% en 2022, 

54% en 2021). 
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3- Analyse qualitative 
 

 Département 
Candidat en centre 

de formation 
Présentation en candidat 

libre 

1er degré 

78 31 10 

91 19 6 

92 24 4 

95 28 7 

2nd degré  6 1 

 

Sur les 136 candidats présents, 108 ont préparé la certification dans le cadre d’une formation INSPE 

ou INSEI, soit 79%. 

 
 Epreuve 1 Epreuve 2 Epreuve 3 

1er degré 126 113 119 

2nd degré 7 6 7 

Académie 133 119 126 

 

22 candidats ont bénéficié du maintien de notes obtenues aux sessions précédentes et n’ont donc 
présenté qu’une ou deux épreuves. 
15 d’entre eux ont été certifiés à l’issus de cette session.   
 

Département Note la plus haute Note la plus basse 

78 20/20 7/20 

91 15,33/20 5,67/20 

92 17,67/20 2,67/20 

95 17,67/20 1,33/20 

2nd degré 17/20 6,33/20 

 

4- Cas de jury 
 

A noter que 20 candidats (19 dans le 1er degré et 1 dans le 2nd degré) ont une note moyenne de 10, ce 

qui est très juste.  

Toutefois, ces candidats ont pu faire valoir un potentiel d’évolution pour répondre aux attentes 

institutionnelles. 

 

De plus, 13 candidats du 1er degré qui ont obtenu une note moyenne entre 9 et 10 pour les trois 

épreuves ont fait l’objet d’un réexamen par les membres du jury. 

Après analyse des situations de certification, aucun d’entre eux n’a été déclaré admis. 
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5- Pour aider les candidats 
 

Les attentes du jury 

- Conformité au référentiel de l’enseignant spécialisé 

- Capacité du candidat à être personne ressource 

- Capacité du candidat à avoir amorcé une analyse réflexive et une posture d’enseignant 

spécialisé 

 

Conseils aux candidats 

- Être capable d’analyser les besoins des élèves 

- Être capable de mettre les élèves en apprentissage 

- Être capable d’apporter des réponses pédagogiques et didactiques adaptées aux besoins 

identifiés 

- Avoir de bonnes connaissances théoriques 

- Présenter une séance qui ne soit pas un copier-coller de son écrit professionnel 

- Être capable d’écouter, d’échanger avec le jury, de justifier ses choix et de faire évoluer ses 

propositions, le cas échéant 

 

 

 

    

IEN, conseillère technique 

Ecole inclusive 

Nathalie Lollier-Reuss 

 

Publication des résultats sur le site du SIEC le 14 janvier 2025 
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